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 Comme vous pouvez le constater, l’insigne inclut les éléments suivants : 
 

(a) la couronne canadienne, y compris la feuille d’érable; 
(b) un ruban, intégrant les mots « Cadets de l’Aviation royale du Canada »; 
(c) l’espace pour l’inscription des particularités de l’escadron : numéro, symbole 

 et nom ou devise de l’escadron. 
 
 POLITIQUE 

 
Toute demande de renseignements ou d’approbation d’un insigne officiel d’escadron et/ou 
toute modification à un insigne existant déjà doit être transmise au Siège national de la 
Ligue des cadets de l’Air du Canada à Ottawa par le président du comité de répondants de 
l’escadron. La demande doit inclure : 

 
(a) un dessin en couleur de l’insigne proposé aux fins d’approbation; 
(b) les raisons du choix du symbole; 
(c) la devise proposée, le cas échéant. 
(d) Le modèle ne peut reproduire ni dupliquer le modèle d’un autre escadron. De 

plus, les illustrations, photographies, symboles et dessins ne peuvent être 
des copies, fax ou toutes autres représentations de marques de commerce 
déposées ou protégées par le droit d’auteur, images ou autres symboles, 
c’est-à-dire comme ceux dont la Disney Company, Universal Pictures et 
autres sont propriétaires. 
 

(e) Le modèle proposé ne doit pas empiéter sur l’espace réservé au nom ou au 
numéro de l’escadron et ne peut pas inclure des motifs jugés inappropriés 
ou offensants. 
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(f) Le texte figurant dans le cercle concentrique ne peut être écrit qu’en français, 
en anglais et en latin. Rappelons que le slogan, le libellé ou tout autre texte 
descriptif ne doit pas reprendre un modèle existant; il doit par ailleurs être 
approprié, non offensant et respectueux de la bienséance et du bon goût 
ainsi que projeter une image positive des cadets de l’Aviation royale du 
Canada et de la Ligue des cadets de l’Air du Canada; 

 

(g) Les écussons d'escadrons (modèles initiaux et modifiés) sont dessinés 
professionnellement par un graphiste compétent. Les écussons officiels 
seront normalement dessinés par un graphiste professionnel engagé par le 
Siège national de la Ligue aux frais du comité de répondants de l’escadron. 
Des modèles simples peuvent coûter seulement 200 $, alors que des 
conceptions complexes et plus élaborées peuvent coûter jusqu’à 700 $, 
voire davantage.  
 

(h) Si des changements doivent être apportés au dessin, le Siège national de la 
Ligue reprendra le dessin et le retournera à l’escadron pour approbation. 
Une fois qu’une entente sera intervenue, le dessin sera approuvé et signé 
par le président de la Ligue des cadets de l’Air. Il est interdit d’utiliser la 
Couronne royale de l’insigne d’escadron de façon non autorisée ou non 
conforme sur les en-têtes de lettre, les coupe-vent, les t-shirts, etc. 

 
Pour en savoir plus : Volume 1, OAIC 12-05, Drapeaux et bannières des cadets (janv. 1999) 
 Consulter : https://portal.cadets.gc.ca 

 

5.6.3 MARCHE MILITAIRE DES CADETS DE L’AIR 

POLITIQUE 
 

La marche militaire de l’ARC « RCAF March Past » a été adoptée comme la marche 
militaire officielle des Cadets de l’Aviation royale du Canada. Une marche militaire des 
Cadets de l’Aviation royale du Canada existe également. Il est possible de s’en procurer 
des exemplaires pour un prix modique auprès du Siège national. 

 

https://portal.cadets.gc.ca
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